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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , et en complémentarité avec les autres professionnels de santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il importe de repréciser que les missions de l'infirmier ont toujours vocation à être exercées dans un 
esprit de coopération et en complémentarité avec les autres professionnels qui interviennent dans la 
prise en charge du patient : le médecin, mais aussi le kiné, le psychologue, l'ergothérapeute, etc.

En consacrant la reconnaissance des missions des infirmiers, la présente proposition de loi ne vise 
pas à empiéter sur les compétences d'autres professionnels, mais à permettre aux infirmiers de 
répondre aux besoins de santé qui se manifestent dans les territoires, dans le respect des 
compétences de chacun.


